
Dans le cadre du partenariat
intersyndical, engagé entre
la Région CGT Aquitaine et
d’autres organisations syn-
dicales de diverses régions
européennes, un précédent
Bulletin Régional avait
rendu compte d’une décla-
ration commune adoptée à
Valence, le 25 novembre
dernier, à l’occasion de la
journée internationale de
lutte contre les violences
faites aux femmes. 

Cette déclaration a été diffusée
auprès de nos organisations. Elle
reste toujours d’actualité, les vio-
lences domestiques et au travail
ne s’étant pas taries et continuant
d’alimenter des rapports de domi-
nation. 

À partir de cette expérience com-
mune, est apparue la nécessité de
poursuivre un travail conjoint
entre organisations syndicales de
pays différents, dont l’élaboration

d’un projet qui impliquerait un
engagement sur des actions pour
l’égalité entre les hommes et les
femmes, plus particulièrement
dans notre champ qui est celui du
monde salarié.

Cette réflexion s’est faite le 4 juin
à Bologne. Etaient présents :
région CGT Aquitaine,
Commissions Ouvrières de
Valence, CGIL et CISL d’Emilie
Romagne, DGB du Land de Hesse,
Solidarnosc de Poznan. 

Le débat a permis de faire un
point sur la situation des femmes,
dans nos divers pays : emploi,
place dans le syndicalisme.
Constat : partout, la précarité
imposée aux femmes explose, en
terme de temps partiels, d’em-
plois peu qualifiés, sous-payés.
Dans tous les pays, l’écart salarial
entre hommes et femmes est
important ; la conciliation vie
familiale / vie professionnelle est
supportée essentiellement par les
femmes, amplifiant leurs difficul-
tés à s’inscrire dans l’activité syn-
dicale, en particulier à des man-
dats de responsabilité.

L’entrée massive des femmes sur
le marché du travail soulève des
problématiques sociales autour
des besoins qui étaient classique-
ment assurés par les femmes. La
garde des enfants fait surgir des
débats syndicaux sur les crèches
(communales ou d’entreprises ?).
La prise en charge des personnes
âgées est confiée à d’autres fem-
mes, employées à domicile de
façon précaire, voire en travail
dissimulé pour ce qui concerne
des immigrées sans papiers (situa-
tions courantes en Espagne et
Italie).

Décisions :
• Chaque syndicat recense,

dans sa région, les statisti-
ques de l’emploi avec, 
si possible, des répartitions
par genre ; fait le point des
actions mises en œuvre dans
son syndicat. 

• Une compilation des textes
européens permettra d’en
avoir une connaissance 
commune. 

• Les organisations présentes
s’engagent à travailler cinq
thèmes, dont un plus 
précisément, en fonction 
de ses réalités : 
- les bonnes pratiques de

conciliation vie familiale /
vie professionnelle

- le travail des femmes 
immigrées

- la précarisation des femmes
- les engagements institution-

nels locaux qui sont pris
dans le cadre de lois 
nationales et autres

- les femmes dans le 
syndicalisme

À nous maintenant, d’ici septem-
bre, de creuser une de ces ques-
tions avec plusieurs syndicats de
notre région afin qu’ils partici-
pent à l’élaboration.  ■

Lydie Delmas
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PROJET DE PARTENARIAT EUROPÉEN
POUR L’ÉGALITÉ HOMMES/FEMMES

ACTUALITÉ

Monsieur le Préfet, mesdames et
messieurs les maires et présidents
des collectivités territoriales,

En Aquitaine, ça ne va plus du tout
sur les questions du logement. 

Les prix du logement ont doublé
depuis 2000, les salaires sont loin
d’avoir connu la même évolution.

Il faut souvent plusieurs années
d’attente avant d’obtenir un loge-
ment locatif social. Il y a
aujourd’hui environ un demandeur
de logement en attente pour cha-
cun des 130 000 logements locatifs
sociaux existants en Aquitaine. 

Dans le secteur privé, les agences
immobilières et les bailleurs exi-
gent des revenus stables égaux à
trois fois le montant du loyer, et la
caution de proches. 

Pour ceux qui veulent acheter leur
logement, les durées d’emprunt
s’allongent et le montant des inté-

rêts payés aux banques devient
comparable, ou supérieur, aux
montants empruntés. Le prix des
terrains pousse les acheteurs à
devoir acheter très loin de leur tra-
vail et des services. Le temps et le
prix du transport s’ajoutent alors
au montant des annuités d’em-
prunt.

Les jeunes ménages qui souhaite-
raient s’installer dans les commu-
nes où ils ont grandi, où résident
leurs parents, ne peuvent pas le
faire, même quand ils ont un
emploi, à cause de la montée des
prix de l’immobilier.

L’accès au logement est devenu très
difficile pour une part considérable
des habitants de la région : jeunes,
ex conjoints, salariés précaires, sala-
riés à temps partiel, salariés aux
petits salaires, plus particulière-
ment dans les villes, dans les zones
touristiques. La plupart des autres
paient trop cher leur logement.

CELA DOIT CHANGER !

Nous demandons :
- La mise en place d’un plan d’ur-
gence permettant en 5 ans de dou-
bler le nombre de logements loca-
tifs sociaux en Aquitaine,
- La mise en place immédiate d’un
système public universel de garan-
tie et de caution, garantissant le
paiement des loyers, rendant possi-
ble leur baisse et ne permettant
plus aux bailleurs de refuser des
candidats locataires pour manque
de garantie et de caution,
- Une politique foncière publique
mettant à la disposition de tous
ceux qui en ont besoin les terrains
permettant de réaliser ce double-
ment de logements locatifs sociaux,
et garantissant aux salariés accé-
dants à la propriété de pouvoir
acheter des terrains bien placés à
des prix compatibles avec leurs
salaires,
- La taxation des logements vacants
depuis plus de 3 mois et l’utilisation
des ces taxes pour financer la
construction de logements locatifs
sociaux, en priorité dans les com-
munes où le minimum de 20% de
logements sociaux prévus par la loi
SRU n’est pas respecté,
- La fin de la défiscalisation des
investissements immobiliers privés
(« De Robien » et « Borloo ») qui
ont fait flamber les prix de l’immo-
bilier,
- le rétablissement du 1% loge-
ment à 1% des salaires bruts, son
élargissement à tous les
employeurs privés et publics et le
contrôle de son utilisation par les
représentants des salariés,
- La mise en œuvre d’un véritable
service public de l’habitat et du
logement,
- L’ouverture immédiate de négo-
ciations avec les représentants syn-
dicaux pour la mise place de ces
mesures.  ■

Jean-Pierre Labroille

LOGEMENT : IL FAUT QUE ÇA CHANGE !
ACTUALITÉ

Sarkozy a beau faire croire que grâce à quelques réductions
d'impôts, tous les français vont devenir propriétaires de leur
logement,  et qu'ainsi la crise du logement sera résolue, nous
savons tous qu'il n'en est rien et que  l'intervention syndicale est
nécessaire  pour que les choses changent enfin  sur cette ques-
tion  comme sur les autres...

Le texte de la pétition ci joint  doit permettre de s'adresser à tous
les salariés mais plus particulièrement à ceux dont nous savons
qu'ils ont de grands risques de connaître des difficultés pour se
loger : moins de 35 ans, personnes habitant seules, salariés en
mutation géographique, salariés locataires partant bientôt à la
retraite.

Cette initiative est un premier pas dans les entreprises et au
niveau des territoires pour que la CGT dans son ensemble se sai-
sisse mieux des questions du logement. Si des syndicats, UL ou
UD souhaitent appuyer cette initiative par une action de forma-
tion syndicale sur le sujet, par l'organisation d'un débat, ..., qu'ils
n'hésitent à s'adresser au Comité Régional, il sera possible de les
aider à réussir une telle démarche.

Une information régulière sur l'état de diffusion et de signature
de cette pétition est à transmettre au comité régional."Rencontre à Bologne le 4 juin 2007
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